Courrier au Ministre Pierre-Yves Jeholet
Adresse mail: info.jeholet@gov.wallonie.be
Objet : Conditions nécessaires à la mise en oeuvre de Job+
Monsieur le Ministre,
À quelques jours de l'entrée en vigueur de la réforme Job+, notre entreprise est contrainte de vous interpeller directement.
Depuis plusieurs mois, les fédérations représentatives de l'économie sociale alertent votre cabinet sur les difficultés soulevées par la réforme et sur la nécessité d'apporter des réponses claires aux employeurs concernés. Malgré ces nombreuses interpellations, plusieurs questions fondamentales demeurent aujourd'hui sans réponse.
À ce stade, plusieurs éléments essentiels à la mise en œuvre effective de Job+ demeurent absents ou insuffisamment précisés.
Les modalités concrètes d'évaluation de l'aptitude réduite au travail ne sont toujours pas connues, alors même qu'elles conditionnent l'accès à la porte 3. Les modalités de transition des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE restent incomplètes, notamment pour les travailleurs occupés dans les IDESS et les IES. Les règles de cumul entre Job+ et certains dispositifs existants ne sont pas clarifiées. Enfin, les employeurs ne disposent toujours pas des balises opérationnelles nécessaires pour appliquer le dispositif de manière sécurisée.
Ces incertitudes ne sont pas théoriques. Elles affectent directement notre capacité à recruter, à maintenir des travailleurs en emploi, à élaborer nos budgets et à construire des parcours d'insertion cohérents pour les personnes les plus éloignées du marché du travail.
Impact concret pour notre entreprise :
[À compléter par l'entreprise]
Nous demandons dès lors au Gouvernement de compléter et d'adapter les textes d'exécution afin de garantir une mise en œuvre effective et cohérente de la réforme, notamment en :
• prévoyant l'assimilation de l'ensemble des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE, y compris dans les IDESS et les IES ;
• précisant les modalités d'évaluation de l'aptitude réduite au travail, en ce compris la prise en compte effective des facteurs psychosociaux ;
• clarifiant les modalités de cumul entre Job+ et les dispositifs existants lorsque cela est nécessaire à la continuité des parcours d'insertion. 
Lors des débats parlementaires, vous avez affirmé votre volonté de ne pénaliser aucun travailleur ni aucun employeur bénéficiant aujourd'hui des dispositifs existants. À ce stade, les informations disponibles ne permettent pas de garantir cet engagement.
Nous vous demandons dès lors de faire adopter dans les meilleurs délais les dispositions nécessaires à une mise en œuvre effective et sécurisée de Job+. Tant que celles-ci ne sont pas adoptées et publiées, l'entrée en vigueur du dispositif ne peut raisonnablement être maintenue.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre considération distinguée.



Courrier au Ministre Yves Coppieters
Adresse mail: yves.coppieters@gov.wallonie.be
Objet : Conditions nécessaires à la mise en oeuvre effective de Job+ pour les entreprises d’économie sociale.
Monsieur le Ministre,
À quelques jours de l'entrée en vigueur de la réforme Job+, notre entreprise/nous travailleurs, souhaite/souhaitons vous faire part de notre profonde inquiétude.
Depuis plusieurs mois, le secteur de l'économie sociale attire l'attention du Gouvernement sur les conséquences potentielles de cette réforme. Malgré ces alertes répétées, plusieurs questions essentielles restent aujourd'hui sans réponse alors même que l'échéance approche.
À ce stade, plusieurs éléments essentiels à la mise en œuvre effective de Job+ demeurent absents ou insuffisamment précisés.
Les modalités concrètes d'évaluation de l'aptitude réduite au travail ne sont toujours pas connues, alors même qu'elles conditionnent l'accès à la porte 3. Les modalités de transition des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE restent incomplètes, notamment pour les travailleurs occupés dans les IDESS et les IES. Les règles de cumul entre Job+ et certains dispositifs existants ne sont pas clarifiées. Enfin, les employeurs ne disposent toujours pas des balises opérationnelles nécessaires pour appliquer le dispositif de manière sécurisée.
Pour notre entreprise, ces incertitudes rendent impossible toute planification responsable des recrutements et compromettent l'accompagnement de travailleurs particulièrement fragilisés. Elles font peser un risque réel sur la continuité de certains parcours d'insertion et sur le maintien d'emplois dans notre secteur.
Impact concret pour notre entreprise :
[À compléter par l'entreprise]
Nous demandons dès lors au Gouvernement de compléter et d'adapter les textes d'exécution afin de garantir une mise en œuvre effective et cohérente de la réforme, notamment en :
• prévoyant l'assimilation de l'ensemble des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE, y compris dans les IDESS et les IES ;
• précisant les modalités d'évaluation de l'aptitude réduite au travail, en ce compris la prise en compte effective des facteurs psychosociaux ;
• clarifiant les modalités de cumul entre Job+ et les dispositifs existants lorsque cela est nécessaire à la continuité des parcours d'insertion. 
En tant que Ministre de l'Économie sociale, vous êtes le relais naturel des préoccupations de notre secteur au sein du Gouvernement. Nous craignons aujourd'hui que les conséquences concrètes de cette réforme pour les entreprises d'économie sociale et les travailleurs qu'elles accompagnent aient été sous-estimées.
Sans adaptations rapides des textes d'exécution, ce sont des recrutements qui seront suspendus, des parcours d'insertion qui seront interrompus et des emplois qui seront fragilisés. Nous vous demandons d'intervenir afin que les adaptations indispensables aux textes d'exécution soient adoptées sans délai.
Nous vous demandons d’intervenir afin que les adaptations indispensables aux textes d’exécution soient adoptées sans délai. 
À défaut, les entreprises d'économie sociale risquent d'être confrontées à une situation d'incertitude incompatible avec la poursuite de leurs missions d'insertion et de création d'emplois. 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre considération distinguée.



Courrier au Ministre-Président Adrien Dolimont
Adresse mail: info.dolimont@gov.wallonie.be 
Objet : Conditions nécessaires à la mise en œuvre de la réforme Job+
Monsieur le Ministre-Président,
À quelques jours de l'entrée en vigueur de la réforme Job+, notre entreprise souhaite vous alerter sur une situation particulièrement préoccupante.
Malgré les nombreuses démarches entreprises par les représentants du secteur auprès du Gouvernement, plusieurs éléments déterminants pour l'application du dispositif demeurent aujourd'hui inconnus. 
Les modalités concrètes d'évaluation de l'aptitude réduite au travail ne sont toujours pas connues. Les modalités de transition des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE restent incomplètes, notamment pour les travailleurs occupés dans les IDESS et les IES. Les règles de cumul entre Job+ et certains dispositifs existants ne sont pas clarifiées. Enfin, les employeurs ne disposent toujours pas des balises opérationnelles nécessaires pour appliquer le dispositif de manière sécurisée.
Cette absence de visibilité empêche les entreprises concernées de prendre les décisions nécessaires en matière d'emploi, de recrutement et d'organisation de leurs activités. Elle crée également une insécurité importante pour les travailleurs concernés.
Impact concret pour notre entreprise :
[À compléter par l'entreprise]
Nous demandons dès lors au Gouvernement de compléter et d'adapter les textes d'exécution afin de garantir une mise en œuvre effective et cohérente de la réforme, notamment en :
• prévoyant l'assimilation de l'ensemble des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE, y compris dans les IDESS et les IES ;
• précisant les modalités d'évaluation de l'aptitude réduite au travail, en ce compris la prise en compte effective des facteurs psychosociaux ;
• clarifiant les modalités de cumul entre Job+ et les dispositifs existants lorsque cela est nécessaire à la continuité des parcours d'insertion. 
Nous avons aujourd'hui le sentiment que le Gouvernement s'apprête à mettre en œuvre une réforme dont plusieurs mécanismes essentiels ne sont pas finalisés ou communiqués aux acteurs de terrain.
Une telle situation n'est satisfaisante ni pour les entreprises, ni pour les travailleurs, ni pour les objectifs poursuivis par la réforme elle-même.
Nous sollicitons dès lors votre intervention afin que les dispositions nécessaires soient adoptées avant l'entrée en vigueur du dispositif.
À défaut, un report de cette entrée en vigueur nous paraît constituer la seule solution permettant de garantir la sécurité juridique et opérationnelle indispensable à la réussite de la réforme.
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre-Président, l'expression de notre haute considération.



Courrier au Ministre Desquesnes
Adresse mail: info.desquesnes@gov.wallonie.be
Objet : Conditions nécessaire à la mise en œuvre effective de Job+
Monsieur le Ministre,
À quelques jours de l'entrée en vigueur de la réforme Job+, notre entreprise souhaite attirer votre attention sur les incertitudes majeures qui entourent encore ce dispositif.
Malgré les nombreuses alertes formulées par les représentants du secteur, plusieurs éléments essentiels à la mise en œuvre effective de Job+ demeurent absents ou insuffisamment précisés.
Les modalités concrètes d'évaluation de l'aptitude réduite au travail ne sont toujours pas connues. Les modalités de transition des travailleurs actuellement soutenus via le dispositif SINE restent incomplètes, notamment pour les travailleurs occupés dans les IDESS et les IES. Les règles de cumul entre Job+ et certains dispositifs existants ne sont pas clarifiées. Enfin, les employeurs ne disposent toujours pas des balises opérationnelles nécessaires pour appliquer le dispositif de manière sécurisée.
Cette situation empêche les entreprises concernées d'anticiper leurs recrutements et de sécuriser les parcours des travailleurs qu'elles accompagnent.
Impact concret pour notre entreprise :
[À compléter par l'entreprise]
Nous demandons dès lors au Gouvernement de compléter et d'adapter les textes d'exécution afin de garantir une mise en œuvre effective et cohérente de la réforme.
En particulier, nous demandons que soit prévue l'assimilation de l'ensemble des travailleurs SINE, y compris dans les IDESS et les IES, que les modalités d'évaluation de l'aptitude réduite soient précisées et que les règles de cumul nécessaires à la continuité des parcours soient clarifiées. 
Nous sollicitons votre intervention au sein du Gouvernement afin que les adaptations nécessaires aux textes d'exécution soient apportées dans les plus brefs délais.
À défaut de clarification rapide, nous estimons qu'un report de l'entrée en vigueur du dispositif est indispensable afin d'éviter de faire peser les conséquences de cette incertitude sur les entreprises et les travailleurs.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre considération distinguée.

